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Texte de la question

M. Jacques Kossowski appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur certaines difficultés liées à
l'application du concept de police de proximité. En effet, nombre de citoyens et d'élus locaux s'inquiètent du peu
de présence policière durant la nuit. Il n'y a pas suffisamment d'effectifs disponibles pour intervenir sur le terrain
lorsque se produisent des actes de délinquance nocturne. Lorsque va s'appliquer la législation sur la réduction
du temps de travail, cette situation, déjà pré-occupante, risque de devenir critique, voire ingérable. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que la sécurité publique soit assurée de jour comme de nuit.

Texte de la réponse

La question soulevée par l'honorable parlementaire renvoie directement à l'emploi des effectifs de la Sécurité
publique, majoritairement concernés au sein de la police nationale par la réforme de la police de proximité et
dont l'organisation du travail est tout entière tournée vers la nécessaire continuité d'un service au public
permanent, ving-quatre heures sur vingt-quatre heures et sept jours sur sept. Sur près de 45 000 fonctionnaires
actifs exerçant des missions de voie publique (soit 67 % environ de l'effectif total de la direction centrale de la
Sécurité publique), cette continuité de fonctionnement incombe au premier chef à ceux affectés en service
général qui travaillent exclusivement en régime cyclique de jour et de nuit. Ils représentent plus de 24
000 fonctionnaires. Il convient de leur ajouter l'emploi de près de 15 000 policiers et agents d'ores et déjà
déployés dans les 1 102 secteurs de police de proximité activés au cours des deux premières vagues de
généralisation. En effet, la nouvelle doctrine d'emploi de la Sécurité publique que constitue la réforme de la
police de proximité se traduit par une dynamique de meilleure couverture des périodes les plus sensibles. Elle
conduit ainsi la Sécurité publique à développer très significativement sa présence dans les quartiers, en soirée
et en début de nuit. L'ensemble de ces personnes bénéficient de plus de l'appui des unités spécialisées, parmi
lesquelles figurent en particulier les brigades anticriminalité et les brigades cynophiles qui exercent plus
spécialement en soirée et la nuit. Ces unités représentent près de 11 600 fonctionnaires. Au total, et après
déduction des absences réglementaires liées aux droits à congés et repos, ce sont 40 000 agents (policiers
actifs et adjoints de sécurité) qui sont déployés, par période de vingt-quatre heures et par roulement, dans les
services territoriaux de la Sécurité publique. S'agissant tout spécialement de la présence de nuit, pour les seules
tranches horaires correspondantes de 18 heures à 21 heures et de 21 heures à 6 heures, on peut évaluer
respectivement à 7 700 et 6 000 le nombre minimum de fonctionnaires présents sur la voie publique. La
possibilité de décalage des horaires de travail sur décision du chef de service permet de renforcer cette
présence policière en soirée en fonction d'objectifs opérationnels, en modifiant les horaires des personnels
spécialisés d'appui aux effectifs locaux, soit environ 5 000 fonctionnaires. Le nombre de personnels présents
entre 21 heures et 6 heures peut ainsi atteindre 13 000 agents.

Données clés

Auteur : M. Jacques Kossowski
Circonscription : Hauts-de-Seine (3e circonscription) - Rassemblement pour la République

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE68472
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1770


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE68472

Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 68472
Rubrique : Police
Ministère interrogé : intérieur
Ministère attributaire : intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 novembre 2001, page 6284
Réponse publiée le : 4 mars 2002, page 1298

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE68472

